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Demande de prolongation de délai

Règle générale et prolongation de délai maximale

Chiffre 8, al. 1 et 2 du concept de contrôle OAR

1    La période de contrôle correspond à l'exercice annuel ordinaire de l'IF. L'IF doit remettre le rapport de contrôle du réviseur externe dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice annuel.

2    Il est possible d'obtenir une prolongation de 2 mois au maximum du délai de remise du rapport. Une demande écrite doit être déposée avant la fin du délai de 6 mois suivant la clôture de l'exercice annuel avec une attestation indiquant que ni les membres du conseil d'administration ni ceux de la direction avec un droit de signature, ni la personne de contact LBA ne font l'objet d'une poursuite pénale en relation avec leur activité professionnelle. L'OAR met à cet effet le formulaire no 15 à disposition. Cette demande fait l'objet d'un émolument.
Une confirmation sera envoyée avec facture (CHF 50.— excl. TVA). Pour d’éventuelles questions, le bureau exécutif OAR est à votre disposition (Tel. 031 – 380 64 80, Mail: oar@fiduciairesuisse.ch).
	Raison sociale, adresse

(ou timbre)


	:
	     

	Personne de contact LBA
	:
	     

	Nous connaissons la période suivante comme exercice annuel
	:
	 FORMCHECKBOX 
   1er janvier – 31 décembre   (= prolongation de délai maximale: 31 août)
 FORMCHECKBOX 
   1er juillet – 30 juin   (= prolongation de délai maximale: fin février)
 FORMCHECKBOX 
   autre période:  du          au        

	Demande de prolongation de délai pour la remise du rapport de contrôle  
	:
	jusqu’au:      

	Confirmation d’absence de procédure pénale ou

administrative 
	:
	Nous confirmons qu’aucun membre du conseil d’administration et de la direction avec signature ni la personne de contact LBA ne fait l'objet d'une procédure pénale ou administrative personnelle en cours ayant un rapport avec l'activité commerciale de sa profession.


	Lieu / date:
	
	     

	signature de la

personne de contact LBA
	:
	........................................................................................................................................................................................................
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